
BUDGET NECESSAIRE POUR ENTRER DANS UN APPARTEMENT
Loyer moyen d’un studio sur Montpellier : 370 € + 30 € de charges = 400 €

	1er mois de loyer
	400 €

	1 mois de dépôt de garantie *
                (caution)
	 370 €

	Frais d’agence

(environ 1 mois de loyer)
	370 €

	Mise en route compteur EDF
	40 €

	Assurance obligatoire

(dégât des eaux, incendie, responsabilité civile)
	100 € par an

	TOTAL
	1280 €


Somme approximative à prévoir pour entrer dans le logement.
Les studios disposent en principe d’une cuisine équipée (plaques électriques, réfrigérateur), mais pensez qu’il faudra meubler l’appartement : dépôts-ventes, Emmaüs, petites annonces sont des solutions économiques.

· rendu dans un délai de deux mois à la fin du bail si l’appartement est en bon état.



ASSURANCE HABITATION

Tout propriétaire ou locataire d’un logement doit légalement s’assurer contre les préjudices qu’il peut causer à un tiers.

C’est la garantie Responsabilité Civile.

L’assurance habitation est-elle obligatoire ?

OUI. L’assurance multirisque habitation est obligatoire si vous êtes locataire d’un appartement ou d’une maison individuelle.

Vous êtes responsable auprès du propriétaire des dommages que vous pourriez causer à l’appartement, à la maison ou à l’immeuble.

Pour les locataires, la garantie « risques locatifs » est la garantie minimale et obligatoire qui couvre tous les dommages causés par le locataire  au propriétaire.

Les garanties facultatives :
- Vol

- Assistance à domicile

- Protection juridique

- Dommages électriques

- Pertes de denrées en congélateur

- Accidents ménagers






BOUTIQUE LOGEMENT JEUNES 1 BIS RUE DE LA VIEILLE MONTPELLIER


Tel : 04 99 61 46 65
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